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Réponses de Ville et Banlieue

aux questions posées par le Livre vert 
 (Géographie prioritaire de la politique de ville et contractualisation)
A travers 12 questions « techniques » posées en 70 pages, le Livre vert interroge la conception que nous nous faisons de la politique de la ville et de la solidarité territoriale à l’égard des secteurs et des populations les plus en difficulté de notre pays. 

 Au-delà des questions techniques, le Livre vert revisite 4 chapitres de la politique de la ville, sous lesquels nous avons regroupé nos arguments :

I. Les principes et l’architecture de la géographie prioritaire

II. La réforme de la politique contractuelle, et l’articulation projets-contrats.

III. La recherche de l’échelle territoriale la plus efficace 

IV. Le type et le niveau de la solidarité financière à l’égard des territoires éligibles

Mais pour que la position de l’Association soit précisément interprétée dans le cadre de la consultation ouverte par le ministère de la Ville, nous avons répondu point par point aux questions posées par le Livre vert.
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I. Les principes et l’architecture de la géographie prioritaire
Comment sélectionner les territoires de la politique de la ville ? Faut-il les classer et comment ? Quel resserrement géographique jugeons-nous nécessaire ? Quelle « concentration des moyens »? Quel « bonus » aux ZUS et aux quartiers de priorité 1 par rapport aux secteurs connaissant des difficultés moindres ?

Réaffirmer notre attachement à une politique s’attaquant aux inégalités territoriales

La « question préalable » de la reconduction ou de la non-reconduction d’une géographie prioritaire ne saurait être considérée comme réglée a priori. Car certains préconisent une politique axée sur les personnes et non sur les territoires, et une approche individuelle de l’exclusion. Cela serait la négation même de la politique de la ville qui s’efforce de traiter ensemble depuis 25 ans, territoires en crise et difficultés sociales.

Les villes de banlieue réaffirment leur attachement à ce principe.

1.1. Faut-il privilégier une approche nationale, une approche locale ou une approche combinée de la géographie des CUCS ?

L’Etat, garant constitutionnel de la solidarité entre les personnes, les générations et les territoires, ne saurait abandonner ni déléguer cette mission. Mais il est juste que la conduite de la politique de la ville se soit largement décentralisée car les élus des territoires connaissent mieux les situations locales. Entre national et  local, il n’y a pas à choisir : la politique de la ville requiert l’action concertée des deux échelons.
Ville et Banlieue préconise une approche combinée de la géographie des CUCS : à l’Etat, qui dispose des instruments de l’observation nationale, de proposer un classement des territoires sur la base de cette connaissance générale. A l’échelon local de faire entendre ensuite ses raisons sur la base d’une connaissance plus fine des situations. Au terme de la concertation, à l’Etat de jouer son rôle en limitant les contrats et la dilution des moyens. 

1.2. Faut-il baser la géographie prioritaire sur un indice synthétique des difficultés sociales ?

Sous certaines conditions exposées ci-dessous, Ville et Banlieue souhaite un indice synthétique, pour traduire le degré de difficulté d’un site à travers une approche multi-critères. 

Cette méthode requiert la détermination des critères pertinents à prendre en compte et de  leur poids respectif… car toute variation dans le nombre ou l’ordre des facteurs bouleverse sensiblement le classement des communes. Des simulations devront être faites pour valider la pondération la plus juste entre les critères. Enfin, nous préconisons une approche par « rang de classement », qui s’avère beaucoup moins sensible et moins sujette aux erreurs que les autres méthodes.

Sur les 14 mentionnés par le Livre vert, Ville et Banlieue souhaite privilégier 5 indicateurs :
1. Le taux d’emploi en pourcentage de la population en âge de travailler

2. Le retard scolaire en 6ème
3. La part de jeunes 15/25 ans non actifs et non scolarisés

4. La proportion de logements sociaux parmi les résidences principales

5. La proportion de la population vivant dans un ménage à bas revenu

Reste la question de la disponibilité et de la fiabilité de ces critères. Or, les données socio-démographiques actuellement disponibles sont celles du recensement 1999. Les données issues du nouveau recensement ne seront consolidées qu’en 2010, mais l’INSEE s’est engagée à fournir à l’ONZUS en avril 2009 un jeu de 14 indicateurs produit spécifiquement pour la révision de la géographie prioritaire. Pour la réussite de l’exercice, il est indispensable que cette échéance soit tenue.
1.3. Faut-il réviser les contours des quartiers en CUCS ?

La géographie établie en 2006 s’est appuyée sur le classement des quartiers selon leur niveau de décrochage socio-économique. Principal critère retenu alors pour l’exercice : le revenu médian des ménages appliqué au maillage IRIS pour identifier les territoires marqués par une forte présence des ménages à bas revenus. Et double mesure d’écart : par rapport à la moyenne nationale et par rapport à celle de l’agglomération. Cette évaluation étant elle-même complétée par un criblage plus fin des populations en « risque d’exclusion » à partir d’un indicateur combinant taux de chômage, part des moins de 25 ans, et part de non-diplômés. De ce point de vue, la sélection des quartiers peut être considérée comme quasi exhaustive.

En revanche, le tracé des limites géographiques n’est pas aussi sûr car fondé sur des éléments  plus hétérogènes : maillage IRIS, commune entière, mais aussi réseau routier, forme du bâti, cadastre, périmètres ZUS, ZFU ou ANRU. Pour les nouveaux quartiers de la politique de la ville, les contours sont aussi plus flous.

Il semble important de :

· Recentrer les diagnostics sur les portions les plus en difficulté de l’espace urbain

· Tenir compte de la taille sans exclure mécaniquement les petits quartiers

· Prendre garde aux  effets de seuil en examinant les marges exclues par ces découpages

Ville et Banlieue souhaite des révisions « indiscutables » visant à faire entrer dans la politique de la ville des quartiers jadis exclus par leur petite taille et qui voient leurs difficultés confirmées… ou à « intégrer, au nom de la continuité territoriale « les extensions urbaines » de quartiers déjà en CUCS.  Cette révision devra se faire sans entraîner d’extension sensible de la géographie prioritaire.

1.4. Faut-il classer les quartiers par niveau de difficultés ?

Le classement des communes selon des catégories par niveau de difficulté et de priorité contribue à la lisibilité du système et Ville et Banlieue y est favorable…  même si le nombre de catégories relève d’un choix arbitraire et toujours discutable. Quant aux effets de seuil, ils résultent de l’existence même de catégories. Nous demandons pour cela que soit examiné de près le traitement des communes manifestement voisines par leur situation, et non retenues dans le classement proposé par l’Etat. 

Quant à la stigmatisation des quartiers, nous considérons que ce n’est pas la catégorisation administrative qui la crée mais qu’elle pré-existe dans le champ économique et social comme dans celui des représentations.

1.5. Faut-il conserver un classement ZUS spécifique ?
Ville et Banlieue souhaite que soit maintenue la distinction ZUS / CUCS :

les ZUS constituant le noyau dur de la politique de la ville et 

les quartiers en CUCS, moins en difficulté, des territoires d’intervention avec des contrats spécifiques.

Les ZUS sont établies à l’issue d’une concertation, sur des critères objectifs et uniformes. Et elles bénéficient, au titre des plus grandes difficultés qu’elles recèlent, d’un statut de « territoires prioritaires » pour la politique de la ville comme pour le droit commun. Elles servent de base au calcul des dotations ou aux exonérations fiscales.
Nous souhaitons un certain recalibrage des ZUS permettant de rendre éligibles certains petits quartiers en réelle difficulté.
1.6. Faut-il harmoniser les zonages ?

Les zonages actuels (ZUS, ZRU, ZFU, territoires CUCS de priorité 1, 2 et 3) ont permis de hiérarchiser l’intervention publique selon le degré de difficulté des territoires. Nous  demandons que cette approche soit maintenue.

Cependant, nous souhaitons pousser jusqu’au bout la logique de la géographie prioritaire, en homogénéisant les zonages. Nous souscrivons aux propositions du Livre vert visant à :

· Renouveler l’emboîtement des ZFU dans les ZRU et des ZRU dans les ZUS

· Intégrer les extensions de ZFU dans les ZUS

· Intégrer les dérogations article 6 et tous les QP1 dans les ZUS

· Intégrer les ZEP dans les ZUS.

II. La réforme de la politique contractuelle

Que voulons-nous faire des « contrats » de ville ? Voulons-nous les remplacer par d’autres formules de projet ou d’engagement ? En matière de solidarité territoriale, quels doivent être les rôles respectifs de l’Etat et des collectivités locales ? Enfin, quel degré de contrainte (de l’Etat sur les collectivités et de la puissance publique sur les associations) sommes-nous prêts à accepter ?

2.1. Faut-il maintenir le principe même du contrat ? Quelles améliorations lui apporter ?

S’agissant de la politique de la ville, les élus de Ville et Banlieue souhaitent pour la plupart, voir maintenu et renforcé juridiquement le principe du contrat maire / Etat. 

Seul le diagnostic devrait être partagé entre l’expertise Etat et l’expertise locale, les modalités d’action étant renvoyées aux compétences des différents signataires.

Les maires de Ville et Banlieue réaffirment leur attachement à la dimension communale des contrats. Mais leur importe plus encore la « concentration » des moyens sur les sites les plus en difficulté : ils demandent des contrats de villes limités en nombre pour éviter le saupoudrage des crédits d’Etat, voire une transformation de ces crédits en dotations dédiées aux territoires les plus pauvres.

A terme, ils souhaitent voir évoluer ces contrats vers une formule intercommunale, ce qui permettrait d’en étendre le nombre… à condition que ces contrats restent opposables à tous les signataires, Etat et collectivités. 

2.2. Quelle place et quel rôle pour l’Etat ?
Le principe de la politique de la ville est celui du partenariat : l’Etat est prescripteur mais aussi le garant en dernière instance de la cohésion sociale et de la solidarité entre populations et entre territoires. Avec la décentralisation, la responsabilité politique est progressivement revenue aux collectivités. Faut-il aller plus loin dans ce sens ? L’Etat doit-il se borner à « porter à connaissance » : rappeler les enjeux, les exigences et les apports qui sont les siens ?

Ville et Banlieue souscrirait à cette évolution sous deux conditions : 

· que l’Etat continue de s’engager financièrement au titre de la solidarité nationale et qu’il intervienne au titre de la péréquation verticale des ressources entre collectivités, péréquation elle-même fondée sur une géographie prioritaire revisitée et plus objective…

· qu’il assure pleinement à l’échelle nationale l’observation et l’information utiles à l’éclairage des politiques publiques.

2.3. Quel projet pour quel contrat ?
Dans le droit-fil des positions du conseil national des villes (CNV), les maires de Ville et Banlieue constatent que 3 dimensions font défaut aux contrats de villes pour qu’ils deviennent de vrais projets politiques :

· L’interpellation et la mobilisation des moyens de droit commun (de l’Etat et des collectivités) qui offrent les leviers les plus puissants de requalification des territoires : un état des lieux honnête, des stratégies et des moyens de droit commun affectés, et l’engagement de les accentuer sur les territoires prioritaires.

· La définition d’une politique élargie, couvrant l’ensemble des thématiques, avec un pilotage et une direction technique concentrée (à l’EPCI ?)… les PRU et PRE remontant aussi à ce niveau.

· La formalisation d’attentes explicites (via des appels à projets ou des cahiers des charges) à l’égard des associations financées dans le cadre de la politique de la ville.

Ville et Banlieue demande avant tout la mobilisation des moyens de droit commun au bénéfice des territoires prioritaires: par l’implantation d’infrastructures de transports, d’équipements et de services concernant l’emploi, l’éducation, la culture, la sécurité…

 Par ailleurs, l’association souhaite voir précisée l’évolution des compétences communales dans le contexte d’une plus forte prise de responsabilité de l’échelon intercommunal.
III. La recherche de l’échelle territoriale la plus efficace 

L’intercommunalité doit-elle capter l’essentiel de la définition stratégique et du pilotage de la politique de la ville, avec les remontées de compétences nécessaires à cet exercice ? Et dans ce cas, que reste-t-il à la commune ? Enfin, comment associer les autres niveaux de collectivités ?

Vers un  territoire intercommunal pertinent 

Les problèmes en jeu dans la politique de la ville traversent les frontières des zonages et des limites communales ou intercommunales. De plus, la plupart de ces problèmes (enclavement, chômage, insécurité, absence de mixité sociale ou urbaine…) ne peuvent trouver de solution à l’échelle restreinte des quartiers. La géographie prioritaire devra se définir de plus en plus au niveau de l’agglomération, au sens INSEE davantage qu’au sens de l’EPCI, même si la responsabilité du pilotage stratégique de la politique de la ville ne peut revenir qu’à ce dernier. Enfin, la difficulté de telles évolutions en Ile-de-France, où la carte de l’intercommunalité reste très lacunaire et très imparfaite, ne doit pas être sous-estimée…

Quelle place pour les EPCI ?
La loi Chevènement a consacré la compétence Politique de la ville des EPCI. Cependant, celle-ci doit être précisée pour devenir une compétence de plein exercice, efficace et cohérente.

En particulier, doivent être précisées l’identité et la coordination des différentes maîtrises d’ouvrage. De plus, les EPCI devraient exercer cette même coordination dans le domaine de la prévention, à travers la généralisation des CIPD. Le rôle de l’EPCI devrait être le même que pour les compétences obligatoires : un rôle de pilote stratégique, et d’animateur / coordinateur dans les domaines connexes à celui de la politique de la ville. Enfin, l’EPCI devrait aussi pouvoir exercer la maîtrise d’ouvrage de tous les projets structurants pour les territoires en difficulté.

De plus, l’intercommunalité doit, pour Ville et Banlieue, devenir un lieu de solidarité financière majeur : grâce aux investissements, projets et équipements réalisés par l’EPCI dans les territoires prioritaires ( solidarité par les dépenses) ; mais aussi par la solidarité fiscale et la péréquation financière horizontale (solidarité par les recettes).

L’Association soutient toutes les évolutions permettant de renforcer ces deux dimensions. 
IV.
Le type et le niveau de la solidarité financière devant bénéficier aux territoires éligibles

Faut-il reconsidérer la solidarité nationale à l’aune de la richesse locale ? A travers quels mécanismes celle-ci doit-elle s’exercer ? Sommes-nous d’accord pour défendre le principe d’une double solidarité financière nationale / locale, avec un pilotage local de la politique de la ville ? 

La question des solidarités au cœur de la politique de la ville

Côté Etat, la solidarité verticale s’exprime essentiellement par les dotations et les concours financiers (DSU CS, DDU…). L’abandon ou l’affaiblissement de la géographie  prioritaire ruinerait le mécanisme de redistribution des ressources mis en place par l’Etat au bénéfice des territoires les plus défavorisés.

Côté collectivités, l’agglomération est appelée à jouer un rôle croissant dans la réduction des écarts entre les quartiers prioritaires et les aires urbaines auxquelles ils appartiennent ; et donc dans les solidarités horizontales dont doivent bénéficier ces quartiers.
4.1 Le zonage doit-il tenir compte de la capacité financière de la commune ou de l’intercommunalité concernée ?

Le Livre vert propose que la solidarité intercommunale se substitue à celle de l’Etat lorsque la population des quartiers considérés représente un trop faible pourcentage de la population totale. 

Ville et Banlieue n’y serait pas défavorable… à condition que soient prises en compte la richesse ou la pauvreté relatives de la commune et de l’agglomération, de façon à ce que les territoires pauvres ne voient pas augmenter leurs charges de solidarité.

La solidarité financière verticale (de l’Etat) doit tenir compte de la situation financière de la commune et de celle de l’intercommunalité, pour y adapter ses moyens de façon inversement proportionnelle.

4.2. Quelles finalités et quelles spécificités pour les crédits « politique de la ville » ?

Quitte à formaliser davantage leur stratégie et rendre compte de leurs actions et de leur bilan, les villes de banlieue veulent garder la main sur le projet Politique de la ville.

Elles sont favorables au principe d’une subvention globale à la collectivité, plus souple pour la gestion publique locale. Quant aux modalités de « compte-rendu », de « contrôle » ou « d’évaluation » (convention de programmation, rapport annuel de la collectivité sur l’utilisation des crédits…), elles devraient être discutées et précisées avec les associations d’élus.
Ville et Banlieue reconnaît qu’il existe une grande diversité d’associations : associations « opératrices » de l’action publique exerçant de fait des missions de service public, associations « militantes » au service de la citoyenneté, associations de type « clubs » au service de leurs membres et de leurs activités spécifiques. Mais les élus y voient surtout un facteur de richesse… et la démonstration qu’un secteur relativement informel peut contribuer à structurer le tissu local.

Ville et Banlieue demande qu’on réfléchisse à la fois à la « sécurisation » des associations (par des conventions et des financements pluri-annuels) et à leur « responsabilisation » (exigences de bonnes fins et de bonne gestion, diversification de leurs ressources…).
S’agissant de la solidarité financière, Ville et Banlieue demande un engagement financier véritablement péréquateur de l’Etat auprès des territoires les plus pauvres tout en souscrivant à la proposition du CMPP « d’affecter prioritairement les moyens de la politique de la ville sur les territoires les plus en difficulté, où la solidarité locale est insuffisante ». 

Au plan technique enfin, Ville et Banlieue soutiendrait les orientations favorables à :

· La prise en compte prioritaire par l’Etat du degré de difficulté du quartier
· La priorisation de tous les crédits d’Etat : crédits spécifiques « Ville », exonérations et moyens de droit commun
· L’engagement des départements et des régions sur leurs compétences respectives, aux côtés des territoires prioritaires
· Le soutien de l’Etat à l’ingénierie locale sur les sites en politique de la ville, via des crédits d’étude, une aide spécifique aux dépenses de fonctionnement qui prenne en compte les charges de solidarité de la collectivité et les besoins sociaux des populations concernées
· Un mode de calcul de l’enveloppe financière des CUCS par « enveloppe de crédits ville »
· Une incitation forte de l’Etat à l’amplification et à la formalisation de la solidarité horizontale : que ce soit à travers l’intégration des communes pauvres à des intercommunalités puissantes, à travers l’encadrement renforcé des critères de la dotation de solidarité communautaire (DSC), ou à travers la promotion de Plans locaux de développement social urbain.
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